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ARTICLE 8

Supprimer l’alinéa 10.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est pour le moins curieux d’employer le terme de concertation  comme s’il s’agissait d’une 
réunion syndicale ou politique et s’agissant de vie et de mort de l’envisager à distance. Encore une 
fois cette procédure est moins exigeante que pour la procédure des arrêts de traitement. Introduire 
moins d’exigences, c’est favoriser l’aide à mourir telle que conçue par le projet de loi.


